
Le remboursement de frais peut-il être requalifié en rémunération
déguisée ?

Réponse courte

Selon le droit luxembourgeois, tout remboursement de frais peut être requalifié en rémunération déguisée s'il ne

correspond pas à des dépenses réelles, justifiées et engagées dans l'intérêt exclusif de l'entreprise. Cette

requalification entraîne l'application rétroactive des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu, avec

majoration et intérêts de retard.

Pour éviter ce risque, l'employeur doit pouvoir démontrer le caractère professionnel des dépenses, disposer de

justificatifs probants, respecter les barèmes administratifs et mettre en place une politique interne de

remboursement rigoureuse. La charge de la preuve du caractère professionnel incombe à l'employeur, d'où la

nécessité d'un contrôle strict des notes de frais et d'une conservation décennale des pièces justificatives.

Définition

Le remboursement de frais professionnels constitue la prise en charge par l'employeur des dépenses

engagées par le salarié pour les besoins exclusifs de son activité professionnelle, conformément à l'article

L.221-1 du Code du travail luxembourgeois. Ces remboursements se distinguent de la rémunération qui

représente la contrepartie directe du travail fourni. Une requalification peut intervenir lorsque les

remboursements présentent les caractéristiques d'un complément de salaire déguisé.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le remboursement de frais doit respecter des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Intérêt entreprise Dépenses dans l'intérêt exclusif de l'entreprise

Justification Pièces probantes (factures, tickets)

Réalité Montant correspondant aux frais réellement engagés

Charge de preuve Démonstration du caractère professionnel

Forfait Conformité aux barèmes administratifs
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Modalités pratiques

L'entreprise doit mettre en place un dispositif structuré.

Élément Contenu

Procédure écrite Frais remboursables et justificatifs requis

Validation Circuit hiérarchique formalisé

Contrôle Vérification systématique des justificatifs

Conservation Archivage des documents pendant 10 ans

Forfaits Application selon circulaires administratives

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les remboursements, il est recommandé de formaliser une politique claire et accessible à tous les

salariés, précisant les catégories de frais admissibles, les plafonds et les justificatifs requis. La formation des

managers au contrôle des justificatifs est essentielle pour garantir l'application uniforme des règles.

Un système de double validation des notes de frais et des audits réguliers permettent de détecter les anomalies et

de prévenir les abus. La conservation organisée de l'ensemble des pièces justificatives facilite la réponse aux

contrôles de l'Administration des contributions directes et de l'Inspection générale de la sécurité sociale.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 Déductibilité des frais professionnels

Code des assurances sociales Cotisations et assiette sociale

La charge de la preuve du caractère professionnel des frais incombe à l'employeur. En cas de doute, il est recommandé de solliciter

l'avis préalable de l'Administration des contributions directes pour sécuriser les pratiques et prévenir tout redressement.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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